
 

 
 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
Délibération à retourner au SYANE une fois adoptée 

 
 

O B J E T : 
 

Approbation de la convention constitutive du 
groupement de commandes pour l’achat de gaz 

naturel et de services associés 
______ 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL / LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE / LE BUREAU / LE COMITE 
SYNDICAL 

 
 
Vu la directive européenne 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6 et L. 2113-7, 
 
Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 441-1 et L. 441-5, 
 
Vue la Loi sur la consommation n°2014-344 du 17 mars 2014, 
 
Vue la délibération du SYANE en date du 21 septembre 2016, 
 
Vue la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe, 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de <nom du Membre> d’adhérer à un groupement de 
commandes pour l’achat de gaz naturel et de services associés pour ses besoins propres, 
 
Considérant que le SYANE entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement, 
 
D É L I B È R E : 
 
Article 1er : - Approuve la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de 
gaz naturel et de services associés coordonné par le SYANE en application de sa délibération du 
21 septembre 2016. 
 
Article 2 : - Accepte les termes de la convention et notamment la participation financière telle que 
fixée à l’article 8. 
 
Article 3 : - Autorise <représentant légal du Membre> à signer l’acte d’adhésion à la convention 
du groupement commandes pour l’achat de gaz naturel et de services associés  
 
Article 4 : - Autorise <représentant légal du Membre> à prendre toutes mesures d’exécution de 
la présente délibération. 
 
Article 5 : - Autorise <représentant légal du Membre> à donner mandat au SYANE pour obtenir 
auprès du fournisseur historique ou des fournisseurs actuels du membre et du gestionnaire de 
réseau l’ensemble des caractéristiques des points de comptage et d’estimation nécessaires à 
l’élaboration du Dossier de Consultation des Entreprises.  
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